
 

 

Le 28 septembre 2020 

  
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal, tenue devant 

public, le lundi 28 septembre 2020, de 19 h 00 à 19 h 30 en la salle de 
l’édifice municipal, au 5, route 287, Saint-Denis-De La Bouteillerie, sous la 

présidence de M. Réal Lévesque, maire suppléant à laquelle assistaient :  
 

 

Mme Lynda Lizotte, conseillère (absente) 
Mme Manon Bélanger, conseillère   

M. Dany Chénard, conseiller  
M. Patrick Dionne, conseiller  

M. Étienne Brodeur, conseiller  

 
 

1. Ouverture de la séance, constatation du quorum  
 

Le quorum étant respecté, M. le maire suppléant déclare la séance 
ouverte. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Madame la directrice générale fait la lecture des items inscrits à l’ordre 
du jour. 

 

1. Ouverture de la séance, constatation du quorum et moment de 
réflexion 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Autorisation pour la signature du protocole d’entente entre la 

Municipalité et le Ministère des Transports 
4. Période de questions 

5. Clôture et levée de la séance 

 
151-2020 

Il est proposé par M. Dany Chénard 
 

Et résolu à l'unanimité des membres présents que l’ordre du jour soit 

adopté.   
 

 
3. Autorisation pour la signature du protocole d’entente entre la 

Municipalité et le Ministère des Transports 

 
Entente de collaboration avec le Ministère des Transports 
concernant la préparation de plans et devis pour la 
reconstruction et l’urbanisation des routes 132 et 287 

 
 

Il est proposé par Mme Manon Bélanger 

152-2020 
Et résolu à l'unanimité des membres présents; 

 
Que la municipalité accepte l’entente de collaboration avec le ministère 

des Transports pour la préparation des plans et devis pour la 

reconstruction et l’urbanisation des routes 132 et 287; 
 

Autorise le maire, Monsieur Jean Dallaire et la Directrice générale et 
secrétaire-trésorière, Madame Anne Desjardins à signer ladite entente 

pour et au nom de la municipalité de Saint-Denis-De La Bouteillerie. 
 

4. Période de questions 

 
Aucune question n’est portée à l’attention des membres du conseil. 

 
 

 

 



 

 

 

 
 

 
5. Clôture et levée de la séance 

153-2020 
CONSIDÉRANT que tous les items inscrits à l’ordre du jour ont été 

discutés; 

 
Il est proposé par M. Patrick Dionne 

 
Et résolu à l'unanimité des membres présents de clôturer et de lever la 

séance à 19 h 30. 

 
Signature du procès-verbal 

 
 

 
 

 

                          ________________________     ______________________________ 
                          M. Réal Lévesque,                     Anne Desjardins,  

 Maire suppléant               Directrice générale et 
                                                       Secrétaire-trésorière 


